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Direction Europe et transfrontalier 

 

 
SUBVENTION A LA VILLE D'ENSISHEIM POUR L'ACCUEIL D'UNE DELEGATION 

POLONAISE AU MARCHE DE NOEL 

 

 

Résumé : Dans le cadre du partenariat entre la Collectivité européenne d'Alsace et le Powiat 

de Wroclaw en Pologne, une délégation de 6 personnes participera au Marché de 

Noël d'Ensisheim le week-end des 9 et 10 décembre 2023. La Ville d'Ensisheim 

prend en charge les frais liés à cet accueil : il est proposé d'attribuer à cette 

dernière une subvention de fonctionnement de 1 000 € à titre de participation 

aux dépenses ainsi engagées. 

 

Dans le cadre de la coopération décentralisée entre la Collectivité européenne d’Alsace et 

le Powiat de Wroclaw, il est de tradition qu’une délégation polonaise participe le temps d’un 

week-end au Marché de Noël organisé par la Ville d’Ensisheim. 

 

La mairie réserve deux tables à la délégation pour la vente de produits artisanaux et 

gastronomiques polonais.  

 

La dernière participation d’une délégation polonaise remonte à l’hiver 2019, avant que 

n’éclate la crise sanitaire.  

 

Lors de la dernière réunion du Comité Mixte, qui s’est déroulée à Wroclaw en juillet dernier, 

les élus alsaciens ont proposé qu’une délégation polonaise participe cette année au Marché 

de Noël, tout en laissant le soin à la ville d’organiser l’accueil de la délégation. Les coûts 

liés à l’accueil de la délégation en Alsace étaient précédemment pris en charge en totalité 

par le Conseil départemental du Haut-Rhin. 

 

Afin de permettre à la Ville d’Ensisheim d’organiser l’accueil d’une délégation de 6 

personnes au marché de Noël, qui se déroulera le week-end des 9 et 10 décembre 2023, 

il est proposé que notre collectivité participe aux frais d’hébergement et de repas pris en 

charge par la ville par une subvention de fonctionnement d’un montant maximum de 

1 000 €. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
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-  d’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant de 1 000 €, à la Ville 

d’Ensisheim, au titre de participation aux frais, liés à l’accueil d’une délégation polonaise 

de 6 personnes au marché de Noël 2023, pris en charge par la municipalité. 

 

Les crédits seront prélevés sur l’imputation budgétaire suivante :  

 
 

Programme Opération Enveloppe Tranche 
Natures 
analytiques 

Montant 

P052 O001 P052E01 T10 
(3414) 65 – 

657348-048 
1 000 € 

TOTAL 1 000 € 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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